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https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 
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*     * 
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to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
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NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
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and 
 

Slovenia 

Agreement between the Kingdom of Spain and the Republic of Slovenia on the exchange and 
mutual protection of classified information. Madrid, 21 October 2014 

Entry into force:  1 November 2015 by notification, in accordance with article 17  
Authentic texts:  English, Slovene and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Spain, 1 November 2015 
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Accord entre le Royaume d’Espagne et la République de Slovénie concernant l’échange et la 
protection réciproque des informations classifiées. Madrid, 21 octobre 2014 
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Textes authentiques :  anglais, slovène et espagnol 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
SLOVÉNIE SUR L’ÉCHANGE ET LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES 
INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

Le Royaume d’Espagne et la République de Slovénie, ci-après dénommées les « Parties », 
Souhaitant assurer la protection des informations classifiées échangées entre les Parties ou 

entre des entités publiques et privées relevant de leur juridiction, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Conformément à leurs lois et règlements nationaux et concernant leurs sécurité et intérêts 
nationaux, les deux Parties prennent toutes les mesures appropriées pour assurer la protection des 
informations classifiées qui sont transmises ou produites conformément au présent Accord. 

Article 2. Champ d’application 

1) Le présent Accord établit des procédures pour la protection des informations classifiées 
échangées entre les Parties. 

2) Aucune des Parties ne peut invoquer le présent Accord pour obtenir des informations 
classifiées que l’autre Partie a reçues d’une tierce partie. 

Article 3. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
L’expression « contrat classifié » désigne un contrat ou un contrat de sous-traitance, y 

compris des négociations précontractuelles, qui contient des informations classifiées ou implique 
l’accès à de telles informations; 

L’expression « information classifiée » désigne toute information, quelle que soit sa forme, 
qui est transmise ou produite entre les Parties en vertu des lois et règlements nationaux de l’une ou 
l’autre Partie et qui, dans l’intérêt de la sécurité nationale, requiert une protection contre la 
divulgation non autorisée ou toute autre violation, et qui est désignée comme telle et identifiée de 
manière appropriée par une Partie; 

Le terme « contractant » désigne une entité juridique ayant la capacité juridique de conclure 
des contrats; 

L’expression « habilitation de sécurité d’établissement » désigne la décision favorable de 
l’autorité de sécurité compétente selon laquelle, du point de vue de la sécurité, un contractant est 
en mesure de traiter des informations classifiées, conformément aux lois et règlements nationaux; 

L’expression « besoin d’en connaître » désigne le principe selon lequel l’accès aux 
informations classifiées ne peut être accordé à une personne physique que dans le cadre de ses 
fonctions ou tâches officielles; 
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L’expression « Partie d’origine » désigne la Partie, y compris toute entité publique ou privée 
relevant de sa compétence, qui transmet des informations classifiées à la Partie destinataire; 

L’expression « habilitation de sécurité individuelle » désigne la décision favorable faisant 
suite à une procédure de vérification conforme aux lois et règlements nationaux, sur la base de 
laquelle une personne physique peut avoir accès à des informations classifiées et les traiter, 
jusqu’au niveau défini dans son habilitation; 

L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie, y compris toute entité publique ou 
privée relevant de sa compétence, qui reçoit des informations classifiées de la Partie d’origine; 

L’expression « tierce partie » désigne un État, y compris toute entité publique ou privée 
relevant de sa compétence, ou une organisation internationale qui n’est pas partie au présent 
Accord. 

Article 4. Autorités de sécurité compétentes 

1) Les autorités nationales de sécurité désignées par les Parties comme responsables de 
l’application générale et du contrôle de tous les aspects du présent Accord sont : 

- Pour le Royaume d’Espagne : 
Secrétaire d’État, Directeur du Centre national de renseignement 
Bureau national de la sécurité 
- Pour la République de Slovénie : 
Office du Gouvernement de la République de Slovénie pour la protection des informations 
classifiées. 
2) Les autorités nationales de sécurité se notifient mutuellement toute autre autorité de 

sécurité compétente responsable de l’application du présent Accord. 
3) Les Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de tout changement 

ultérieur des autorités nationales de sécurité. 

Article 5. Classifications de sécurité 

1) Les informations classifiées transmises en vertu du présent Accord portent la mention du 
niveau de classification de sécurité approprié conformément aux lois et règlements nationaux. 

2) Les mentions nationales de classification de sécurité suivantes sont équivalentes : 

Royaume d’Espagne République de Slovénie Traduction française 

SECRETO STROGO TAJNO TRÈS SECRET 

RESERVADO TAJNO SECRET 

CONFIDENCIAL ZAUPNO CONFIDENTIEL 

DIFUSIÓN LIMITADA INTERNO RESTREINT 
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3) Le niveau de classification de sécurité à attribuer aux informations produites dans le 

cadre de la coopération mutuelle entre les Parties n’est déterminé, modifié ou déclassifié que par 
consentement mutuel. En cas de désaccord quant au niveau de classification de sécurité à attribuer 
à ces informations, les Parties adoptent le niveau le plus élevé proposé par l’une d’entre elles. 

Article 6. Accès aux informations classifiées 

1) L’accès aux informations classifiées n’est autorisé qu’aux personnes physiques ayant un 
besoin d’en connaître, qui sont au fait du traitement et de la protection des informations 
classifiées, et qui ont été dûment autorisées conformément aux lois et règlements nationaux. 

2) Les Parties reconnaissent mutuellement leurs habilitations de sécurité individuelles et 
d’établissement. À cette fin, le paragraphe 2 de l’article 5 est applicable. 

Article 7. Protection des informations classifiées 

1) Les Parties accordent aux informations classifiées visées au présent Accord la même 
protection que celle accordée à leurs propres informations classifiées de niveau de sécurité 
équivalent. 

2) L’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine : 
a) Veille à ce que les informations classifiées portent une mention de classification de 

sécurité appropriée conformément aux lois et règlements nationaux; et 
b) Informe la Partie destinataire de toute condition relative à la divulgation ou de toute 

limitation quant à l’utilisation des informations classifiées, ainsi que de toute 
modification ultérieure de la classification de sécurité. 

3) L’autorité de sécurité compétente de la Partie destinataire : 
a) Veille à ce que les informations classifiées portent une mention de classification de 

sécurité d’un niveau équivalent, conformément au paragraphe 2 de l’article 5; et 
b) Veille à ce que le niveau de classification de sécurité ne soit pas modifié, sauf 

autorisation écrite de la Partie d’origine. 
4) Chaque Partie veille à ce que des mesures appropriées soient mises en œuvre pour 

protéger les informations classifiées traitées, stockées ou transmises par les systèmes de 
communication et d’information. Ces mesures garantissent la confidentialité, l’intégrité, la 
disponibilité et, le cas échéant, la non-répudiation et l’authenticité des informations classifiées, 
ainsi qu’un niveau approprié de responsabilité et de traçabilité des actions relatives à ces 
informations. 

Article 8. Limitations relatives à l’utilisation et à l’accès aux informations classifiées 

1) La Partie destinataire n’utilise les informations classifiées qu’aux fins pour lesquelles 
elles ont été transmises et dans les limites indiquées par la Partie d’origine. 

2) La Partie destinataire ne transmet ni n’autorise l’accès aux informations classifiées à une 
tierce partie ou à ses ressortissants sans le consentement écrit préalable de la Partie d’origine. 
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Article 9. Transmission des informations classifiées 

1) Les informations classifiées sont transmises entre les Parties par la voie diplomatique ou 
par d’autres canaux sécurisés approuvés d’un commun accord par leurs autorités nationales de 
sécurité, conformément à leurs lois et règlements nationaux. 

2) Les informations classifiées DIFUSIÓN LIMITADA/INTERNO/RESTREINT peuvent 
également être transmises par courrier postal ou par un autre service de livraison conformément 
aux lois et règlements nationaux. 

3) Les Parties peuvent transmettre des informations classifiées par des moyens électroniques 
approuvés et sécurisés, conformément aux procédures de sécurité convenues entre les autorités 
nationales de sécurité. 

Article 10. Reproduction, traduction et destruction des informations classifiées 

1) Toutes les reproductions et traductions portent les mentions de classification de sécurité 
appropriées et sont protégées de la même manière que les informations classifiées d’origine. Les 
traductions et le nombre de reproductions sont limités au minimum requis à des fins officielles. 

2) Toutes les traductions portent la mention de classification de sécurité d’origine et 
contiennent une annotation appropriée, dans la langue de traduction, indiquant qu’elles 
contiennent des informations classifiées de la Partie d’origine. 

3) Les personnes physiques qui traduisent ou reproduisent des informations classifiées sont 
titulaires, si nécessaire, de l’habilitation de sécurité individuelle appropriée. 

4) Les informations classifiées portant la mention SECRETO/STROGO TAJNO/TRÈS 
SECRET, tant dans l’original que dans la traduction, ne sont reproduites que sur autorisation écrite 
de la Partie d’origine. 

5) Les informations classifiées portant la mention SECRETO/STROGO TAJNO/TRÈS 
SECRET ne sont pas détruites. Elles sont restituées à la Partie d’origine dès lors qu’elles ne sont 
plus jugées nécessaires par la Partie destinataire. 

6) Les informations classifiées RESERVADO/TAJNO/SECRET sont détruites par la Partie 
destinataire conformément à ses lois et règlements nationaux dès lors qu’elles ne sont plus jugées 
nécessaires, avec notification à la Partie d’origine. 

7) Les informations classifiées CONFIDENCIAL/ZAUPNO/CONFIDENTIEL ou de niveau 
inférieur sont détruites par la Partie destinataire conformément à ses lois et règlements nationaux, 
dès lors qu’elles ne sont plus jugées nécessaires. 

Article 11. Contrats classifiés 

1) Avant de fournir des informations classifiées liées à un contrat classifié à des 
contractants, sous-traitants ou contractants potentiels, la Partie destinataire confirme à la Partie 
d’origine que : 

a) Leurs établissements sont en mesure d’assurer la protection les informations 
classifiées de manière adéquate; 

b) Ceux-ci possèdent l’habilitation de sécurité d’établissement au niveau approprié pour 
le traitement des informations classifiées; 
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c) Leur personnel dispose du niveau approprié d’habilitation de sécurité individuelle 
pour exercer des fonctions nécessitant l’accès aux informations classifiées; 

d) Toutes les personnes qui auront accès aux informations classifiées sont informées de 
leurs responsabilités et de leurs obligations en matière de protection des informations 
classifiées conformément aux lois et règlements nationaux appropriés de la Partie 
destinataire. 

2) Chaque autorité nationale de sécurité peut demander qu’une inspection de sécurité soit 
effectuée dans un établissement donné afin de garantir le respect continu des normes de sécurité 
conformément aux lois et règlements nationaux. 

3) Tout contrat classifié contient des dispositions relatives aux exigences en matière de 
sécurité et à la classification de chaque aspect ou élément du contrat classifié. Une copie de 
chaque contrat est transmise aux autorités de sécurité compétentes des Parties. 

Article 12. Visites 

1) Les visites qui impliquent un accès à des informations classifiées sont soumises à 
l’autorisation préalable de l’autorité nationale de sécurité de la Partie hôte. 

2) Une demande de visite est soumise à l’autorité nationale de sécurité de l’établissement 
hôte par l’intermédiaire de l’autorité nationale de sécurité de l’établissement d’envoi au moins 
20 jours avant le début de la visite. La demande de visite contient les données suivantes, qui ne 
sont utilisées qu’aux fins de la visite : 

a) Le nom de la personne effectuant la visite, sa date et son lieu de naissance, sa 
nationalité, le numéro de sa carte d’identité ou de son passeport; 

b) La fonction de la personne effectuant la visite ainsi que l’employeur qu’elle 
représente; 

c) Une description du projet auquel la personne effectuant la visite participe; 
d) La validité et le niveau de l’habilitation de sécurité individuelle de la personne 

effectuant la visite, le cas échéant; 
e) Les nom, adresse, numéro de téléphone ou de télécopieur, adresse de courrier 

électronique et point de contact de l’établissement qui sera visité; 
f) L’objet de la visite, y compris le niveau de classification de sécurité le plus élevé des 

informations classifiées qui seront concernées; 
g) La date et la durée de la visite. En cas de visites récurrentes, la période totale au 

cours de laquelle auront lieu les visites est indiquée; 
h) La date et la signature de l’autorité de sécurité compétente d’envoi. 

3) En cas d’urgence, les autorités nationales de sécurité peuvent convenir d’un délai plus 
court pour l’introduction de la demande de visite. 

4) La durée de validité de l’autorisation de visite ne dépasse pas un an. 
5) Les autorités nationales de sécurité peuvent convenir d’une liste de personnes autorisées à 

effectuer des visites récurrentes. Une fois la liste approuvée, des visites peuvent être organisées 
directement entre les établissements concernés, conformément aux conditions convenues. 

6) Chaque Partie garantit la protection des données à caractère personnel des personnes 
effectuant les visites conformément à ses lois et règlements nationaux. 
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7) Toute information classifiée obtenue par une personne effectuant une visite est 
considérée comme une information classifiée en vertu du présent Accord. 

Article 13. Coopération en matière de sécurité 

1) Afin d’atteindre et de maintenir des normes de sécurité comparables, les autorités 
nationales de sécurité se fournissent mutuellement, sur demande, des informations sur leurs 
normes, procédures et pratiques internes en matière de sécurité pour la protection des informations 
classifiées. À cette fin, les autorités nationales de sécurité peuvent se rendre visite. 

2) Les autorités de sécurité compétentes s’informent mutuellement des risques 
exceptionnels en matière de sécurité susceptibles de compromettre les informations classifiées 
transmises. 

3) Sur demande, les autorités nationales de sécurité se prêtent mutuellement assistance dans 
l’exécution des procédures d’habilitation de sécurité. 

4) Les autorités nationales de sécurité s’informent promptement de tout changement 
concernant les habilitations de sécurité individuelles et d’établissement mutuellement reconnues. 

Article 14. Atteinte à la sécurité 

1) L’autorité nationale de sécurité de la Partie destinataire informe immédiatement par écrit 
l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine de tout soupçon d’atteinte ou d’atteinte avérée 
à la sécurité entraînant une perte, un détournement ou une divulgation non autorisée 
d’informations classifiées. 

2) La Partie compétente ouvre immédiatement une enquête et prend toutes les mesures 
appropriées possibles, conformément à ses lois et règlements nationaux, de manière à limiter les 
effets de l’atteinte visée au paragraphe 1 du présent article et à prévenir toute nouvelle atteinte. Sur 
demande, l’autre Partie fournit l’assistance appropriée; elle est informée de l’issue de la procédure 
et des mesures prises à la suite de l’atteinte à la sécurité. 

3) Lorsque l’atteinte à la sécurité s’est produite dans une tierce partie, l’autorité nationale de 
sécurité de la Partie d’origine prend sans tarder les mesures visées au paragraphe 2 du présent 
article. 

Article 15. Frais 

1) Le présent Accord n’inclut l’exposition d’aucun frais. 
2) En cas de frais imprévus découlant de l’application du présent Accord, chaque Partie 

supporte ses propres frais. 

Article 16. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par des 
consultations et négociations entre les Parties et ne peut être soumis à aucun tribunal international 
ni à aucune tierce partie pour règlement. 
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Article 17. Dispositions finales 

1) Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois à compter de la 
date de réception de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties se notifient 
mutuellement, par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes 
nécessaires à son entrée en vigueur. 

2) Le présent Accord peut être modifié à tout moment, à la demande de l’une des Parties, 
mais sur la base du consentement écrit mutuel des Parties. Les modifications entrent en vigueur 
conformément au paragraphe 1 du présent article. 

3) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut le 
dénoncer en adressant un préavis écrit à l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas, le 
présent Accord prend fin six mois à compter de la date à laquelle l’autre Partie a reçu le préavis de 
dénonciation. 

4) En cas de dénonciation du présent Accord, toutes les informations classifiées transférées 
en vertu de celui-ci continuent d’être protégées conformément aux dispositions qui y sont prévues 
jusqu’à ce que la Partie destinataire soit libérée de cette obligation par écrit ou qu’elle soit invitée 
à les restituer à la Partie d’origine. 

5) La mise en œuvre du présent Accord peut donner lieu à des accords spécifiques. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Madrid, le 21 octobre 2014, en deux exemplaires originaux, en langues slovène, 

espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
FELIX SANZ ROLDÁN 

Secrétaire d’État 
Directeur du Centre national de renseignement 

Pour la République de Slovénie : 
BORIS MOHAR 

Directeur 
Office du Gouvernement de la République de Slovénie 

pour la protection des informations classifiées  
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No. 53082 
____ 

 
United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 

the Empowerment of Women) 
 

and 
 

Panama 
Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Republic of 

Panama (“the Government”) and the United Nations Entity for Gender Equality and the 
Empowerment of Women (“UN Women”) concerning the applicability mutatis 
mutandis of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government and the 
United Nations Development Programme (“UNDP”), to the activities and personnel of 
UN Women in the Republic of Panama. New York, 4 May 2015, and Panama, 11 June 
2015 

Entry into force:  11 June 2015 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 November 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes) 

 

et 
 

Panama 
Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République du 

Panama (« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (« ONU Femmes ») concernant l’applicabilité mutatis 
mutandis de l’Accord standard d’assistance de base entre le Gouvernement et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD »), aux activités et au 
personnel de l’ONU Femmes dans la République du Panama. New York, 4 mai 2015, et 
Panama, 11 juin 2015 

Entrée en vigueur :  11 juin 2015 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er novembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53083 
____ 

 
United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 

the Empowerment of Women) 
 

and 
 

Burundi 
Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Republic of 

Burundi (“the Government”) and the United Nations Entity for Gender Equality and 
the Empowerment of Women (“UN Women”) concerning the applicability mutatis 
mutandis of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government and the 
United Nations Development Programme (“UNDP”), to the activities and personnel of 
UN Women in the Republic of Burundi. New York, 12 July 2012, and Bujumbura, 
27 October 2015 

Entry into force:  27 October 2015 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 November 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes) 

 

et 
 

Burundi 
Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République du 

Burundi (« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (« ONU Femmes ») concernant l’applicabilité mutatis 
mutandis de l’Accord standard d’assistance de base entre le Gouvernement et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD »), aux activités et au 
personnel de l’ONU Femmes dans la République du Burundi. New York, 12 juillet 2012, 
et Bujumbura, 27 octobre 2015 

Entrée en vigueur :  27 octobre 2015 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er novembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53084 
____ 

 
United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and 

the Empowerment of Women) 
 

and 
 

Papua New Guinea 
Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Independent 

State of Papua New Guinea (“the Government”) and the United Nations Entity for 
Gender Equality and the Empowerment of Women (“UN Women”) concerning the 
applicability mutatis mutandis of the Standard Basic Assistance Agreement between the 
Government and the United Nations Development Programme (“UNDP”), to the 
activities and personnel of UN Women in the Independent State of Papua New Guinea. 
New York, 8 March 2012, and Port Moresby, 9 November 2015 

Entry into force:  9 November 2015 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 9 November 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes) 

 

et 
 

Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de l’État indépendant de 

Papouasie-Nouvelle-Guinée (« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour 
l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (« ONU Femmes ») concernant 
l’applicabilité mutatis mutandis de l’Accord standard d’assistance de base entre le 
Gouvernement et le Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD »), 
aux activités et au personnel de l’ONU Femmes dans l’État indépendant de 
Papouasie-Nouvelle-Guinée. New York, 8 mars 2012, et Port Moresby, 9 novembre 2015 

Entrée en vigueur :  9 novembre 2015 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

9 novembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53085 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

France 

Technical Agreement between the United Nations, represented by the Department of 
Peacekeeping Operations, and the Minister of Defense of the French Republic 
concerning operational support to the United Nations Operation in Côte d’Ivoire 
(UNOCI) by the French forces in Côte d’Ivoire within the framework of Security 
Council Resolution 2226 (2015). New York, 6 November 2015 

Entry into force:  6 November 2015 by signature, in accordance with article 11  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 6 November 2015 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

France 

Accord technique entre l’Organisation des Nations Unies, représentée par le Département 
des opérations de maintien de la paix, et le Ministre de la défense de la République 
française, concernant l’appui opérationnel par les forces françaises en Côte d’Ivoire à 
l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire dans le cadre de la résolution 2226 
(2015) du Conseil de sécurité. New York, 6 novembre 2015 

Entrée en vigueur :  6 novembre 2015 par signature, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

6 novembre 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 53086 
____ 

 
Belgium 

 

and 
 

Bosnia and Herzegovina 

Agreement between the Kingdom of Belgium and Bosnia and Herzegovina on the gainful 
occupation of certain dependents of diplomatic and consular staff. Brussels, 28 October 
2010 

Entry into force:  1 May 2015, in accordance with article 7  
Authentic texts:  Bosnian, Croatian, Dutch, English, French and Serbian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 10 November 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

Bosnie-Herzégovine 

Accord entre le Royaume de Belgique et la Bosnie-Herzégovine sur l’exercice d’activités à 
but lucratif par certains membres de la famille du personnel de missions diplomatiques 
et de postes consulaires. Bruxelles, 28 octobre 2010 

Entrée en vigueur :  1er mai 2015, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  bosniaque, croate, néerlandais, anglais, français et serbe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

10 novembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53087 
____ 

 
International Atomic Energy Agency, Portugal 

 

and 
 

United States of America 

Agreement among the Portuguese Republic, the Government of the United States of 
America and the International Atomic Energy Agency for assistance in securing nuclear 
fuel for a research reactor (with annexes). Vienna, 27 June 2006, 13 December 2006 and 
14 December 2006 

Entry into force:  19 April 2007 by notification, in accordance with article XII  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Atomic Energy Agency, 

17 November 2015 
 
 
 

Agence internationale de l'énergie atomique, Portugal 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre le Gouvernement de la République portugaise, le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et l’Agence internationale de l’énergie atomique concernant une 
assistance pour l’obtention de combustible nucléaire destiné à un réacteur de recherche 
(avec annexes). Vienne, 27 juin 2006, 13 décembre 2006 et 14 décembre 2006 

Entrée en vigueur :  19 avril 2007 par notification, conformément à l'article XII  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Agence 

internationale de l'énergie atomique, 17 novembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the International Atomic Energy Agency – Traduction fournie par l’Agence internationale 
de l’énergie atomique. 
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No. 53088 
____ 

 
International Atomic Energy Agency, Chile 

 

and 
 

United States of America 

Agreement between the International Atomic Energy Agency, the Government of the 
Republic of Chile and the Government of the United States of America concerning the 
transfer of enriched uranium for two research reactors (with annexes). Vienna, 13 July 
2011 and 16 December 2011 

Entry into force:  16 December 2011 by signature, in accordance with article XI  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Atomic Energy Agency, 

17 November 2015 
 
 
 

Agence internationale de l'énergie atomique, Chili 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre l’Agence internationale de l’énergie atomique, le Gouvernement chilien et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique concernant la cession d’uranium enrichi 
destiné à deux réacteurs de recherche (avec annexes). Vienne, 13 juillet 2011 et 
16 décembre 2011 

Entrée en vigueur :  16 décembre 2011 par signature, conformément à l'article XI  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Agence 

internationale de l'énergie atomique, 17 novembre 2015 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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________ 
1 Translation provided by the International Atomic Energy Agency – Traduction fournie par l’Agence internationale 

de l’énergie atomique. 
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[Translation – Traduction]


ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE SUR L’ÉCHANGE ET LA PROTECTION réciproque Des INFORMATIONS CLASSIFIÉES


Le Royaume d’Espagne et la République de Slovénie, ci-après dénommées les « Parties »,


Souhaitant assurer la protection des informations classifiées échangées entre les Parties ou entre des entités publiques et privées relevant de leur juridiction,


Sont convenus de ce qui suit :


Article premier. Objectif


Conformément à leurs lois et règlements nationaux et concernant leurs sécurité et intérêts nationaux, les deux Parties prennent toutes les mesures appropriées pour assurer la protection des informations classifiées qui sont transmises ou produites conformément au présent Accord.


Article 2. Champ d’application


1)
Le présent Accord établit des procédures pour la protection des informations classifiées échangées entre les Parties.


2)
Aucune des Parties ne peut invoquer le présent Accord pour obtenir des informations classifiées que l’autre Partie a reçues d’une tierce partie.


Article 3. Définitions


Aux fins du présent Accord :


L’expression « contrat classifié » désigne un contrat ou un contrat de sous-traitance, y compris des négociations précontractuelles, qui contient des informations classifiées ou implique l’accès à de telles informations;


L’expression « information classifiée » désigne toute information, quelle que soit sa forme, qui est transmise ou produite entre les Parties en vertu des lois et règlements nationaux de l’une ou l’autre Partie et qui, dans l’intérêt de la sécurité nationale, requiert une protection contre la divulgation non autorisée ou toute autre violation, et qui est désignée comme telle et identifiée de manière appropriée par une Partie;


Le terme « contractant » désigne une entité juridique ayant la capacité juridique de conclure des contrats;


L’expression « habilitation de sécurité d’établissement » désigne la décision favorable de l’autorité de sécurité compétente selon laquelle, du point de vue de la sécurité, un contractant est en mesure de traiter des informations classifiées, conformément aux lois et règlements nationaux;


L’expression « besoin d’en connaître » désigne le principe selon lequel l’accès aux informations classifiées ne peut être accordé à une personne physique que dans le cadre de ses fonctions ou tâches officielles;


L’expression « Partie d’origine » désigne la Partie, y compris toute entité publique ou privée relevant de sa compétence, qui transmet des informations classifiées à la Partie destinataire;


L’expression « habilitation de sécurité individuelle » désigne la décision favorable faisant suite à une procédure de vérification conforme aux lois et règlements nationaux, sur la base de laquelle une personne physique peut avoir accès à des informations classifiées et les traiter, jusqu’au niveau défini dans son habilitation;


L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie, y compris toute entité publique ou privée relevant de sa compétence, qui reçoit des informations classifiées de la Partie d’origine;


L’expression « tierce partie » désigne un État, y compris toute entité publique ou privée relevant de sa compétence, ou une organisation internationale qui n’est pas partie au présent Accord.


Article 4. Autorités de sécurité compétentes


1)
Les autorités nationales de sécurité désignées par les Parties comme responsables de l’application générale et du contrôle de tous les aspects du présent Accord sont :


- Pour le Royaume d’Espagne :

Secrétaire d’État, Directeur du Centre national de renseignement


Bureau national de la sécurité


- Pour la République de Slovénie :


Office du Gouvernement de la République de Slovénie pour la protection des informations classifiées.


2)
Les autorités nationales de sécurité se notifient mutuellement toute autre autorité de sécurité compétente responsable de l’application du présent Accord.


3)
Les Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de tout changement ultérieur des autorités nationales de sécurité.


Article 5. Classifications de sécurité


1)
Les informations classifiées transmises en vertu du présent Accord portent la mention du niveau de classification de sécurité approprié conformément aux lois et règlements nationaux.


2)
Les mentions nationales de classification de sécurité suivantes sont équivalentes :


		Royaume d’Espagne

		République de Slovénie

		Traduction française



		SECRETO

		STROGO TAJNO

		TRÈS SECRET



		RESERVADO

		TAJNO

		SECRET



		CONFIDENCIAL

		ZAUPNO

		CONFIDENTIEL



		DIFUSIÓN LIMITADA

		INTERNO

		RESTREINT





3)
Le niveau de classification de sécurité à attribuer aux informations produites dans le cadre de la coopération mutuelle entre les Parties n’est déterminé, modifié ou déclassifié que par consentement mutuel. En cas de désaccord quant au niveau de classification de sécurité à attribuer à ces informations, les Parties adoptent le niveau le plus élevé proposé par l’une d’entre elles.


Article 6. Accès aux informations classifiées


1)
L’accès aux informations classifiées n’est autorisé qu’aux personnes physiques ayant un besoin d’en connaître, qui sont au fait du traitement et de la protection des informations classifiées, et qui ont été dûment autorisées conformément aux lois et règlements nationaux.


2)
Les Parties reconnaissent mutuellement leurs habilitations de sécurité individuelles et d’établissement. À cette fin, le paragraphe 2 de l’article 5 est applicable.


Article 7. Protection des informations classifiées


1)
Les Parties accordent aux informations classifiées visées au présent Accord la même protection que celle accordée à leurs propres informations classifiées de niveau de sécurité équivalent.


2)
L’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine :


a)
Veille à ce que les informations classifiées portent une mention de classification de sécurité appropriée conformément aux lois et règlements nationaux; et


b)
Informe la Partie destinataire de toute condition relative à la divulgation ou de toute limitation quant à l’utilisation des informations classifiées, ainsi que de toute modification ultérieure de la classification de sécurité.


3)
L’autorité de sécurité compétente de la Partie destinataire :


a)
Veille à ce que les informations classifiées portent une mention de classification de sécurité d’un niveau équivalent, conformément au paragraphe 2 de l’article 5; et


b)
Veille à ce que le niveau de classification de sécurité ne soit pas modifié, sauf autorisation écrite de la Partie d’origine.


4)
Chaque Partie veille à ce que des mesures appropriées soient mises en œuvre pour protéger les informations classifiées traitées, stockées ou transmises par les systèmes de communication et d’information. Ces mesures garantissent la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et, le cas échéant, la non-répudiation et l’authenticité des informations classifiées, ainsi qu’un niveau approprié de responsabilité et de traçabilité des actions relatives à ces informations.


Article 8. Limitations relatives à l’utilisation et à l’accès aux informations classifiées


1)
La Partie destinataire n’utilise les informations classifiées qu’aux fins pour lesquelles elles ont été transmises et dans les limites indiquées par la Partie d’origine.


2)
La Partie destinataire ne transmet ni n’autorise l’accès aux informations classifiées à une tierce partie ou à ses ressortissants sans le consentement écrit préalable de la Partie d’origine.


Article 9. Transmission des informations classifiées


1)
Les informations classifiées sont transmises entre les Parties par la voie diplomatique ou par d’autres canaux sécurisés approuvés d’un commun accord par leurs autorités nationales de sécurité, conformément à leurs lois et règlements nationaux.


2)
Les informations classifiées DIFUSIÓN LIMITADA/INTERNO/RESTREINT peuvent également être transmises par courrier postal ou par un autre service de livraison conformément aux lois et règlements nationaux.


3)
Les Parties peuvent transmettre des informations classifiées par des moyens électroniques approuvés et sécurisés, conformément aux procédures de sécurité convenues entre les autorités nationales de sécurité.


Article 10. Reproduction, traduction et destruction des informations classifiées


1)
Toutes les reproductions et traductions portent les mentions de classification de sécurité appropriées et sont protégées de la même manière que les informations classifiées d’origine. Les traductions et le nombre de reproductions sont limités au minimum requis à des fins officielles.


2)
Toutes les traductions portent la mention de classification de sécurité d’origine et contiennent une annotation appropriée, dans la langue de traduction, indiquant qu’elles contiennent des informations classifiées de la Partie d’origine.


3)
Les personnes physiques qui traduisent ou reproduisent des informations classifiées sont titulaires, si nécessaire, de l’habilitation de sécurité individuelle appropriée.


4)
Les informations classifiées portant la mention SECRETO/STROGO TAJNO/TRÈS SECRET, tant dans l’original que dans la traduction, ne sont reproduites que sur autorisation écrite de la Partie d’origine.


5)
Les informations classifiées portant la mention SECRETO/STROGO TAJNO/TRÈS SECRET ne sont pas détruites. Elles sont restituées à la Partie d’origine dès lors qu’elles ne sont plus jugées nécessaires par la Partie destinataire.


6)
Les informations classifiées RESERVADO/TAJNO/SECRET sont détruites par la Partie destinataire conformément à ses lois et règlements nationaux dès lors qu’elles ne sont plus jugées nécessaires, avec notification à la Partie d’origine.


7)
Les informations classifiées CONFIDENCIAL/ZAUPNO/CONFIDENTIEL ou de niveau inférieur sont détruites par la Partie destinataire conformément à ses lois et règlements nationaux, dès lors qu’elles ne sont plus jugées nécessaires.


Article 11. Contrats classifiés


1)
Avant de fournir des informations classifiées liées à un contrat classifié à des contractants, sous-traitants ou contractants potentiels, la Partie destinataire confirme à la Partie d’origine que :


a)
Leurs établissements sont en mesure d’assurer la protection les informations classifiées de manière adéquate;


b)
Ceux-ci possèdent l’habilitation de sécurité d’établissement au niveau approprié pour le traitement des informations classifiées;


c)
Leur personnel dispose du niveau approprié d’habilitation de sécurité individuelle pour exercer des fonctions nécessitant l’accès aux informations classifiées;


d)
Toutes les personnes qui auront accès aux informations classifiées sont informées de leurs responsabilités et de leurs obligations en matière de protection des informations classifiées conformément aux lois et règlements nationaux appropriés de la Partie destinataire.


2)
Chaque autorité nationale de sécurité peut demander qu’une inspection de sécurité soit effectuée dans un établissement donné afin de garantir le respect continu des normes de sécurité conformément aux lois et règlements nationaux.


3)
Tout contrat classifié contient des dispositions relatives aux exigences en matière de sécurité et à la classification de chaque aspect ou élément du contrat classifié. Une copie de chaque contrat est transmise aux autorités de sécurité compétentes des Parties.


Article 12. Visites


1)
Les visites qui impliquent un accès à des informations classifiées sont soumises à l’autorisation préalable de l’autorité nationale de sécurité de la Partie hôte.


2)
Une demande de visite est soumise à l’autorité nationale de sécurité de l’établissement hôte par l’intermédiaire de l’autorité nationale de sécurité de l’établissement d’envoi au moins 20 jours avant le début de la visite. La demande de visite contient les données suivantes, qui ne sont utilisées qu’aux fins de la visite :


a)
Le nom de la personne effectuant la visite, sa date et son lieu de naissance, sa nationalité, le numéro de sa carte d’identité ou de son passeport;


b)
La fonction de la personne effectuant la visite ainsi que l’employeur qu’elle représente;


c)
Une description du projet auquel la personne effectuant la visite participe;


d)
La validité et le niveau de l’habilitation de sécurité individuelle de la personne effectuant la visite, le cas échéant;


e)
Les nom, adresse, numéro de téléphone ou de télécopieur, adresse de courrier électronique et point de contact de l’établissement qui sera visité;


f)
L’objet de la visite, y compris le niveau de classification de sécurité le plus élevé des informations classifiées qui seront concernées;


g)
La date et la durée de la visite. En cas de visites récurrentes, la période totale au cours de laquelle auront lieu les visites est indiquée;


h)
La date et la signature de l’autorité de sécurité compétente d’envoi.


3)
En cas d’urgence, les autorités nationales de sécurité peuvent convenir d’un délai plus court pour l’introduction de la demande de visite.


4)
La durée de validité de l’autorisation de visite ne dépasse pas un an.


5)
Les autorités nationales de sécurité peuvent convenir d’une liste de personnes autorisées à effectuer des visites récurrentes. Une fois la liste approuvée, des visites peuvent être organisées directement entre les établissements concernés, conformément aux conditions convenues.


6)
Chaque Partie garantit la protection des données à caractère personnel des personnes effectuant les visites conformément à ses lois et règlements nationaux.


7)
Toute information classifiée obtenue par une personne effectuant une visite est considérée comme une information classifiée en vertu du présent Accord.


Article 13. Coopération en matière de sécurité


1)
Afin d’atteindre et de maintenir des normes de sécurité comparables, les autorités nationales de sécurité se fournissent mutuellement, sur demande, des informations sur leurs normes, procédures et pratiques internes en matière de sécurité pour la protection des informations classifiées. À cette fin, les autorités nationales de sécurité peuvent se rendre visite.


2)
Les autorités de sécurité compétentes s’informent mutuellement des risques exceptionnels en matière de sécurité susceptibles de compromettre les informations classifiées transmises.


3)
Sur demande, les autorités nationales de sécurité se prêtent mutuellement assistance dans l’exécution des procédures d’habilitation de sécurité.


4)
Les autorités nationales de sécurité s’informent promptement de tout changement concernant les habilitations de sécurité individuelles et d’établissement mutuellement reconnues.


Article 14. Atteinte à la sécurité


1)
L’autorité nationale de sécurité de la Partie destinataire informe immédiatement par écrit l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine de tout soupçon d’atteinte ou d’atteinte avérée à la sécurité entraînant une perte, un détournement ou une divulgation non autorisée d’informations classifiées.


2)
La Partie compétente ouvre immédiatement une enquête et prend toutes les mesures appropriées possibles, conformément à ses lois et règlements nationaux, de manière à limiter les effets de l’atteinte visée au paragraphe 1 du présent article et à prévenir toute nouvelle atteinte. Sur demande, l’autre Partie fournit l’assistance appropriée; elle est informée de l’issue de la procédure et des mesures prises à la suite de l’atteinte à la sécurité.


3)
Lorsque l’atteinte à la sécurité s’est produite dans une tierce partie, l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine prend sans tarder les mesures visées au paragraphe 2 du présent article.


Article 15. Frais


1)
Le présent Accord n’inclut l’exposition d’aucun frais.


2)
En cas de frais imprévus découlant de l’application du présent Accord, chaque Partie supporte ses propres frais.


Article 16. Règlement des différends


Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par des consultations et négociations entre les Parties et ne peut être soumis à aucun tribunal international ni à aucune tierce partie pour règlement.


Article 17. Dispositions finales


1)
Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois à compter de la date de réception de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes nécessaires à son entrée en vigueur.


2)
Le présent Accord peut être modifié à tout moment, à la demande de l’une des Parties, mais sur la base du consentement écrit mutuel des Parties. Les modifications entrent en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent article.


3)
Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut le dénoncer en adressant un préavis écrit à l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas, le présent Accord prend fin six mois à compter de la date à laquelle l’autre Partie a reçu le préavis de dénonciation.


4)
En cas de dénonciation du présent Accord, toutes les informations classifiées transférées en vertu de celui-ci continuent d’être protégées conformément aux dispositions qui y sont prévues jusqu’à ce que la Partie destinataire soit libérée de cette obligation par écrit ou qu’elle soit invitée à les restituer à la Partie d’origine.


5)
La mise en œuvre du présent Accord peut donner lieu à des accords spécifiques.


EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.


FAIT à Madrid, le 21 octobre 2014, en deux exemplaires originaux, en langues slovène, espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.


Pour le Royaume d’Espagne :


Felix Sanz Roldán


Secrétaire d’État


Directeur du Centre national de renseignement


Pour la République de Slovénie :


Boris Mohar


Directeur


Office du Gouvernement de la République de Slovénie


pour la protection des informations classifiées  


No. 53082


____



United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and the Empowerment of Women)


and


Panama


Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Republic of Panama (“the Government”) and the United Nations Entity for Gender Equality and the Empowerment of Women (“UN Women”) concerning the applicability mutatis mutandis of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government and the United Nations Development Programme (“UNDP”), to the activities and personnel of UN Women in the Republic of Panama. New York, 4 May 2015, and Panama, 11 June 2015


Entry into force:  11 June 2015 by the exchange of the said letters, in accordance with their provisions 

Authentic texts:  English and Spanish

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 November 2015

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat.




Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes)


et


Panama


Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République du Panama (« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (« ONU Femmes ») concernant l’applicabilité mutatis mutandis de l’Accord standard d’assistance de base entre le Gouvernement et le Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD »), aux activités et au personnel de l’ONU Femmes dans la République du Panama. New York, 4 mai 2015, et Panama, 11 juin 2015


Entrée en vigueur :  11 juin 2015 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs dispositions 

Textes authentiques :  anglais et espagnol

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 1er novembre 2015

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière de publication.  


No. 53083


____



United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and the Empowerment of Women)


and


Burundi


Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Republic of Burundi (“the Government”) and the United Nations Entity for Gender Equality and the Empowerment of Women (“UN Women”) concerning the applicability mutatis mutandis of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government and the United Nations Development Programme (“UNDP”), to the activities and personnel of UN Women in the Republic of Burundi. New York, 12 July 2012, and Bujumbura, 27 October 2015


Entry into force:  27 October 2015 by the exchange of the said letters, in accordance with their provisions 

Authentic text:  English

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 November 2015

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat.




Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes)


et


Burundi


Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République du Burundi (« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (« ONU Femmes ») concernant l’applicabilité mutatis mutandis de l’Accord standard d’assistance de base entre le Gouvernement et le Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD »), aux activités et au personnel de l’ONU Femmes dans la République du Burundi. New York, 12 juillet 2012, et Bujumbura, 27 octobre 2015


Entrée en vigueur :  27 octobre 2015 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs dispositions 

Texte authentique :  anglais

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 1er novembre 2015

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière de publication.  


No. 53084


____



United Nations (United Nations Entity for Gender Equality and the Empowerment of Women)


and


Papua New Guinea


Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Independent State of Papua New Guinea (“the Government”) and the United Nations Entity for Gender Equality and the Empowerment of Women (“UN Women”) concerning the applicability mutatis mutandis of the Standard Basic Assistance Agreement between the Government and the United Nations Development Programme (“UNDP”), to the activities and personnel of UN Women in the Independent State of Papua New Guinea. New York, 8 March 2012, and Port Moresby, 9 November 2015


Entry into force:  9 November 2015 by the exchange of the said letters, in accordance with their provisions 

Authentic text:  English

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 9 November 2015

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat.




Nations Unies (Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes)


et


Papouasie-Nouvelle-Guinée


Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de l’État indépendant de Papouasie-Nouvelle-Guinée (« le Gouvernement ») et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (« ONU Femmes ») concernant l’applicabilité mutatis mutandis de l’Accord standard d’assistance de base entre le Gouvernement et le Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD »), aux activités et au personnel de l’ONU Femmes dans l’État indépendant de Papouasie‑Nouvelle-Guinée. New York, 8 mars 2012, et Port Moresby, 9 novembre 2015


Entrée en vigueur :  9 novembre 2015 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs dispositions 

Texte authentique :  anglais

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 9 novembre 2015

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière de publication.  


No. 53085


____



United Nations


and


France


Technical Agreement between the United Nations, represented by the Department of Peacekeeping Operations, and the Minister of Defense of the French Republic concerning operational support to the United Nations Operation in Côte d’Ivoire (UNOCI) by the French forces in Côte d’Ivoire within the framework of Security Council Resolution 2226 (2015). New York, 6 November 2015


Entry into force:  6 November 2015 by signature, in accordance with article 11 

Authentic texts:  English and French

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 6 November 2015



Organisation des Nations Unies


et


France


Accord technique entre l’Organisation des Nations Unies, représentée par le Département des opérations de maintien de la paix, et le Ministre de la défense de la République française, concernant l’appui opérationnel par les forces françaises en Côte d’Ivoire à l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire dans le cadre de la résolution 2226 (2015) du Conseil de sécurité. New York, 6 novembre 2015


Entrée en vigueur :  6 novembre 2015 par signature, conformément à l'article 11 

Textes authentiques :  anglais et français

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 6 novembre 2015

[ English text – Texte anglais ]
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[ French text – Texte français ]
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No. 53086


____



Belgium


and


Bosnia and Herzegovina


Agreement between the Kingdom of Belgium and Bosnia and Herzegovina on the gainful occupation of certain dependents of diplomatic and consular staff. Brussels, 28 October 2010


Entry into force:  1 May 2015, in accordance with article 7 

Authentic texts:  Bosnian, Croatian, Dutch, English, French and Serbian

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 10 November 2015

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat.




Belgique


et


Bosnie-Herzégovine


Accord entre le Royaume de Belgique et la Bosnie-Herzégovine sur l’exercice d’activités à but lucratif par certains membres de la famille du personnel de missions diplomatiques et de postes consulaires. Bruxelles, 28 octobre 2010


Entrée en vigueur :  1er mai 2015, conformément à l'article 7 

Textes authentiques :  bosniaque, croate, néerlandais, anglais, français et serbe

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 10 novembre 2015

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière de publication.  


No. 53087


____



International Atomic Energy Agency, Portugal


and


United States of America


Agreement among the Portuguese Republic, the Government of the United States of America and the International Atomic Energy Agency for assistance in securing nuclear fuel for a research reactor (with annexes). Vienna, 27 June 2006, 13 December 2006 and 14 December 2006


Entry into force:  19 April 2007 by notification, in accordance with article XII 

Authentic text:  English

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Atomic Energy Agency, 17 November 2015



Agence internationale de l'énergie atomique, Portugal


et


États-Unis d'Amérique


Accord entre le Gouvernement de la République portugaise, le Gouvernement des États‑Unis d’Amérique et l’Agence internationale de l’énergie atomique concernant une assistance pour l’obtention de combustible nucléaire destiné à un réacteur de recherche (avec annexes). Vienne, 27 juin 2006, 13 décembre 2006 et 14 décembre 2006


Entrée en vigueur :  19 avril 2007 par notification, conformément à l'article XII 

Texte authentique :  anglais

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Agence internationale de l'énergie atomique, 17 novembre 2015

[ English text – Texte anglais ]
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International Atomic Energy Agency, Chile


and


United States of America


Agreement between the International Atomic Energy Agency, the Government of the Republic of Chile and the Government of the United States of America concerning the transfer of enriched uranium for two research reactors (with annexes). Vienna, 13 July 2011 and 16 December 2011


Entry into force:  16 December 2011 by signature, in accordance with article XI 

Authentic texts:  English and Spanish

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Atomic Energy Agency, 17 November 2015



Agence internationale de l'énergie atomique, Chili


et


États-Unis d'Amérique


Accord entre l’Agence internationale de l’énergie atomique, le Gouvernement chilien et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique concernant la cession d’uranium enrichi destiné à deux réacteurs de recherche (avec annexes). Vienne, 13 juillet 2011 et 16 décembre 2011


Entrée en vigueur :  16 décembre 2011 par signature, conformément à l'article XI 

Textes authentiques :  anglais et espagnol

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Agence internationale de l'énergie atomique, 17 novembre 2015

[ English text – Texte anglais ]
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[ Spanish text – Texte espagnol ]
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No. 53089


____



International Atomic Energy Agency, China


and


Ghana


Agreement between the International Atomic Energy Agency, the Government of the Republic of Ghana and the Government of the People’s Republic of China for assistance in securing low enriched uranium for a research reactor (with annex). Vienna, 19 June 2014 and 22 September 2014


Entry into force:  22 September 2014 by signature, in accordance with article XI 

Authentic text:  English

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Atomic Energy Agency, 17 November 2015



Agence internationale de l'énergie atomique, Chine


et


Ghana


Accord entre l’Agence internationale de l’énergie atomique, le Gouvernement de la République du Ghana et le Gouvernement de la République populaire de Chine concernant une assistance pour l’obtention d’uranium faiblement enrichi destiné à un réacteur de recherche (avec annexe). Vienne, 19 juin 2014 et 22 septembre 2014


Entrée en vigueur :  22 septembre 2014 par signature, conformément à l'article XI 

Texte authentique :  anglais

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Agence internationale de l'énergie atomique, 17 novembre 2015

[ English text – Texte anglais ]
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International Atomic Energy Agency, Peru


and


United States of America


Agreement between the International Atomic Energy Agency, the Government of the Republic of Peru and the Government of the United States of America for assistance in securing low enriched uranium for a research reactor (with annex). Vienna, 23 February 2015


Entry into force:  22 May 2015 by notification, in accordance with article XII 

Authentic texts:  English and Spanish

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Atomic Energy Agency, 17 November 2015



Agence internationale de l'énergie atomique, Pérou


et


États-Unis d'Amérique


Accord entre l’Agence internationale de l’énergie atomique, le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique concernant une assistance pour l’obtention d’uranium faiblement enrichi destiné à un réacteur de recherche (avec annexe). Vienne, 23 février 2015


Entrée en vigueur :  22 mai 2015 par notification, conformément à l'article XII 

Textes authentiques :  anglais et espagnol

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Agence internationale de l'énergie atomique, 17 novembre 2015

[ English text – Texte anglais ]
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[ Spanish text – Texte espagnol ]
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____



International Atomic Energy Agency, Jamaica


and


United States of America


Agreement between the International Atomic Energy Agency, the Government of Jamaica and the Government of the United States of America for assistance in securing low enriched uranium for a research reactor (with annex). Vienna, 2 May 2013 and 16 December 2013, and Geneva, 25 November 2013


Entry into force:  16 December 2013 by signature, in accordance with article XI 

Authentic text:  English

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Atomic Energy Agency, 17 November 2015



Agence internationale de l'énergie atomique, Jamaïque


et


États-Unis d'Amérique


Accord entre l’Agence internationale de l’énergie atomique, le Gouvernement jamaïcain et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique concernant une assistance pour l’obtention d’uranium faiblement enrichi destiné à un réacteur de recherche (avec annexe). Vienne, 2 mai 2013 et 16 décembre 2013, et Genève, 25 novembre 2013


Entrée en vigueur :  16 décembre 2013 par signature, conformément à l'article XI 

Texte authentique :  anglais

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Agence internationale de l'énergie atomique, 17 novembre 2015

[ English text – Texte anglais ]
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International Atomic Energy Agency


and


Djibouti


Agreement between the Republic of Djibouti and the International Atomic Energy Agency for the application of safeguards in connection with the Treaty on the Non-Proliferation of Nuclear Weapons (with protocol and additional protocol). Djibouti, 24 April 2010, and Vienna, 27 May 2010


Entry into force:  26 May 2015 by notification, in accordance with article 24 

Authentic texts:  English and French

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Atomic Energy Agency, 17 November 2015



Agence internationale de l'énergie atomique


et


Djibouti


Accord entre la République de Djibouti et l’Agence internationale de l’énergie atomique relatif à l’application de garanties dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (avec protocole et protocole additionnel). Djibouti, 24 avril 2010, et Vienne, 27 mai 2010


Entrée en vigueur :  26 mai 2015 par notification, conformément à l'article 24 

Textes authentiques :  anglais et français

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Agence internationale de l'énergie atomique, 17 novembre 2015

[ English text – Texte anglais ]
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[ French text – Texte français ]
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International Atomic Energy Agency


and


Vanuatu


Agreement between the Republic of Vanuatu and the International Atomic Energy Agency for the application of safeguards in connection with the Treaty on the Non-Proliferation of Nuclear Weapons (with protocol and additional protocol). Port Vila, 8 April 2013, and Vienna, 21 May 2013


Entry into force:  21 May 2013 by signature, in accordance with article 24 

Authentic texts:  English and French

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Atomic Energy Agency, 17 November 2015



Agence internationale de l'énergie atomique


et


Vanuatu


Accord entre la République de Vanuatu et l’Agence internationale de l’énergie atomique relatif à l’application de garanties dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (avec protocole et protocole additionnel). Port Vila, 8 avril 2013, et Vienne, 21 mai 2013


Entrée en vigueur :  21 mai 2013 par signature, conformément à l'article 24 

Textes authentiques :  anglais et français

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Agence internationale de l'énergie atomique, 17 novembre 2015

[ English text – Texte anglais ]
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[ French text – Texte français ]
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International Atomic Energy Agency


and


Bosnia and Herzegovina


Agreement between Bosnia and Herzegovina and the International Atomic Energy Agency for the application of safeguards in connection with the Treaty on the Non-Proliferation of Nuclear Weapons. Vienna, 6 June 2012


Entry into force:  4 April 2013 by notification, in accordance with article 25 

Authentic text:  English

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Atomic Energy Agency, 17 November 2015



Agence internationale de l'énergie atomique


et


Bosnie-Herzégovine


Accord entre la Bosnie-Herzégovine et l’Agence internationale de l’énergie atomique relatif à l’application de garanties dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. Vienne, 6 juin 2012


Entrée en vigueur :  4 avril 2013 par notification, conformément à l'article 25 

Texte authentique :  anglais

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Agence internationale de l'énergie atomique, 17 novembre 2015

[ English text – Texte anglais ]
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� Translation provided by the International Atomic Energy Agency – Traduction fournie par l’Agence internationale de l’énergie atomique.
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